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Décret 
concernant la recevabilité matérielle de l'initiative législative 
populaire cantonale "en faveur d'une médecine de proximité" 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 8 décembre 2008, 

décrète: 

 
 
Article unique   L'initiative législative populaire cantonale intitulée "en faveur d'une médecine de 
proximité" est déclarée recevable. 

 
 
Neuchâtel, le 17 février 2009 

Au nom du Grand Conseil: 

 Le président, Les secrétaires, 
 W. Willener A. Laurent 
  L. Debrot 
 


